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Note du secrétariat

Suivent des propositions de révision de la norme CEE/ONU concernant
les prunes qui ont été présentées par la délégation allemande à la
quarantedeuxième session (novembre 1996). Les modifications proposées
sont reproduites en caractères gras. Les arguments avancés sont ceux de la
délégation qui a présenté les propositions. La Réunion d'experts est invitée
à formuler des observations et d'autres propositions.
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PROPOSITIONS DE L'ALLEMAGNE TENDANT A MODIFIER LA NORME CEE/ONU
CONCERNANT LES PRUNES ET LES LISTES DE VARIETES

Norme CEE/ONU pour les prunes (FFV-29)

i) I. Définition du produit :

Proposition tendant à modifier comme suit le premier paragraphe :

"La présente norme vise les prunes des variétés (cultivars) issues
de Prunus domestica L. // et de Prunus salicina Lindl. // destinées à
être livrées à l'état frais au consommateur, à l'exclusion des prunes
destinées à la transformation industrielle." En effet, l'expression
Prunus domestica couvre toutes les sous-espèces, y compris la
sous-espèce insititia.

Le premier paragraphe pourrait également se lire comme suit :

"La présente norme vise les prunes des variétés (cultivars) issues de
Prunus domestica L. subsp. domestica
Prunus domestica L. subsp. insititia (L.) Schneid.,
Prunus domestica L. subsp. italica (Borkh.) Gams,
Prunus domestica L. subsp. syriaca (Borkh.) Janchen et
Prunus salicina Lindl.
destinées à être livrées à l'état frais au consommateur, à l'exclusion
des prunes destinées à la transformation industrielle."

ii) Titre de l'annexe

Proposition visant à modifier comme suit le titre de l'annexe :

"Liste non exhaustive des variétés à gros fruits"

iii) Annexe

Proposition tendant à subdiviser la liste des variétés à gros fruits
en une liste des variétés issues de Prunus domestica et une liste des
variétés issues de Prunus salicina (variétés américano-japonaises et
leurs hybrides)  le calibre moyen de ces dernières est considérablement
plus grand et la classification, en ce qui concerne le calibre, est plus
facile (voir listes ci-après).

C'est pourquoi il est proposé de fixer un calibre minimal plus grand
pour les variétés issues de Prunus salicina :

Catégorie "Extra" et catégorie I : 40 mm
Catégorie II : 35 mm
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Liste des variétés à gros fruits de Prunus Domestica

(Les variétés ajoutées sont indiquées en caractères gras,
celles qui sont à supprimer sont précédées d'un astérisque)

Andys Pride Merton Gage (Merton)
Apple Merton Gem
Ariel Monarch
Beauty Nueva Extremadura
Belle de Louvain (Bella di Livanio) Oneida
Bernardina Ontario
*Bleu de Belgique Pitestean
Bluefre Pond's Seedling
Carcanska Lepotica (Cacaks Schöne) President
Carcanska Najbolja (Cacaks Beste) Prince Engelbert
Carcanska Rana (Cacaks Frühe) Prince of Wales (Prince   
California Blue (Blu) de Galles)
Carpatin Prof. Collumbien
Centenar Prune Martin
De Fraile (Fraila) Queen's Crown (Cox's Emperor)
Denninston Superb *Quetsche blanche de
Early Orléans (Monsieur Hâtif)   Létricourt
Edwards (Colbus) Regina Claudia Mostruosa
Elena Regina d'Italia
Emma Leppermann Reine Claude d'Althan (Falso)
Empress Reine Claude d'Oullins
*Ersinger Frühzwetsche   (Oullin's Gage)
Formosa Royale de Montauban
Grand Prix (Grand Price) Royale de Tours
Hall *Ruth Gerstetter
Harris Monarch Sanctus Hubertus
Herman Satsuma improved
Heron Sultan
Imperial Epineuse Swan Gage
Jalomita TOP
Jefferson (Jefferson's Gage) *Tragedy
Jori's Plum Utility (Laxton's utility)
June Blood Valor
Kirke's Plum (Kirke) *Victoria
Magna Glauca Vision
Manns Number One Washington
Mariposa Wickson
Marjorie's Seedling Yakima

*Zimmers Frühzwetsche
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Liste des variétés à gros fruits de Prunus Salicina

(Les variétés ajoutées sont indiquées en caractères gras)

Angeleno Late Santa Rosa
Beauty Linda Rosa
Bella di barbiano Midnight Sun
Black Amber Morettini 355 (Coeur de Lion)
Black Beaut Narrabeen
Black Diamond Newyorker
Black Gold Nubiana
Black Rosa Obilnaja
Black Star Oro Miel
Burbank Ozark Premier
Burmosa Queen Ann
Calita Queen Rosa
Casselman Red Beaut
Coe's Golden Drop Red Rosa
Delbarazur Redgold
Early Golden Redroy
Eldorado Rosar premier
Fortune Royal Black
Friar Royal Diamond
Frontier Roysum
Gaviota Ruby Blood
Giant (Burbank giant prune) Ruby Nel
Goccia d'Oro Sangue di drago
Golden Japan Santa Rosa
Golden Plum Sapphire
Grand Rosa Seneca
Green Sun Simka
Hackman Songold
Harry Pickstone Sorriso di Primavera
Kelsey Spring Beaut
Kesselman (=Casselman ?) Starking Delicious
Laetitia Stirling
Laroda TC Sun
Larry Ann

iv) III. DISPOSITIONS CONCERNANT LE CALIBRAGE

Proposition tendant à supprimer "prunes de Dro" dans le dernier groupe
 cette variété est identique à la quetsche allemande (Hauszwetsche) et relève
de la rubrique "Autres variétés".
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Le tableau proposé pour le calibre minimal devrait donc se lire
comme suit :

   "Extra" et I   II 

Variétés à gros fruits (P. salicina) 2/  40 mm 35 mm
Variétés à gros fruits (P. domestica) 2/  35 mm 30 mm
Autres variétés  28 mm 25 mm
Mirabelles et Damsons  20 mm 17 mm

L'écart maximal de diamètre entre les fruits d'un même colis est fixé
à 10 mm en catégorie "Extra".

-----


